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Editorial
Cher Mouch'ti...

Avec le mois d'août va se terminer la récolte du miel. Selon les rapports
du contrôle des pesées de notre ami C. Boo, publiés dans les N°s 7 et 8 et
portant sur les récoltes des mois de mai et juin, 1989 aura été une très bonne
année, et je suis content pour vous tous.

Cependant, à la lecture de son rapport, je dois constater que malgré les
reines carnioliennes sélectionnées, un tiers des apiculteurs ont eu le courage
d'annoncer des essaims... Il est certain qu'il y en a eu davantage, car au fait
il s'agit de faire le contrôle des pesées et non pas le contrôle des essaimages
et c'est dommage

Pour le mois de septembre, nous aurons tous beaucoup de travail, avec la
préparation à l'hivernage, et surtout le contrôle ou le traitement de la
varroase dans nos ruches.

Je pense que malgré ce surcroît de travail, il serait bon cet hiver de se
remémorer les différentes techniques, mises au point par d'éminents collègues,

pour prévenir ce fléau naturel qu'est l'essaimage. Je pense entre
autres à l'utilisation des plateaux du type SNELGROVE, BARSAC, au
plan Demarée, à la translation du couvain, etc. et sans doute d'autres
méthodes ont-elles fait leurs preuves, en fonction de la période et de la
miellée. Il y a là, pour nos conseillers apicoles, de la matière pour quelques
articles très intéressants, non seulement pour le débutant, mais pour nous
tous.

En ce qui concerne la «polémique» entre les partisans de la lutte
écologique contre le varroa et ceux qui sont partisans de l'utilisation de
l'Apistan, je ne veux pas prendre position, car à mon avis les deux
techniques peuvent se défendre. Je ferai cependant une remarque aux
partisans abolus de la lutte écologique :

Si par maladresse je me coupe à un doigt, je vais commencer par me
soigner avec ce que l'on appelle la médecine douce (voir à ce sujet le livre
de Mme Rika Zaraï (publicité gratuite). Si par malheur la plaie s'infecte,
devient purulente, dois-je continuer à utiliser la méthode douce ou dois-je
aller voir un médecin, qui lui me prescrira un bon antibiotique?... Et le
problème sera réglé.

Je pense donc que, pour la lutte contre le varroa, il n'y a pas de règles
absolues à imposer. Les apiculteurs sont suffisamment adultes pour savoir
quel est leur intérêt. Avant tout, nous devons être parfaitement informés
quant à l'utilisation des produits, et des risques qu'il y a à utiliser ceux-ci.
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Aucun produit ne pourra jamais être mis sur le marché avec une garantie
absolue. Les tests et les essais dureraient beaucoup trop d'années. De temps
en temps il y a des risques à prendre, que chacun de nous assume tous les
jours, par exemple en prenant sa voiture, alors qu'il y a tous les jours des
morts sur les routes.

Pour ce qui est de la future émission de Mme Catherine Wahli au sujet du
miel, qui paralyse déjà bon nombre d'apiculteurs suisses romands, il serait
intéressant que cette émission ne porte pas uniquement sur les miels suisses,
mais également sur les miels importés. En effet, comment se fait-il que
certains pays exportent leur production totale, comme par exemple la
Hongrie, qui de 1982 à 1986 a vendu plus de miel qu'elle n'en a produit?
Ces pays réservent-ils les miels étrangers pour leur propre consommation
Un spécialiste, apiculteur suisse romand, a-t-il accepté de défendre notre
miel... face à Mme Wahli?

Emile Crausaz

FAITES COMME
CHEZ RITHNER...
prélevez le miel en 2 temps -
3 mouvements :

LA PLANCHE CHASSE-ABEILLES
facilite l'enlèvement des hausses, supprime les
risques de pillage, évite le brossage des
abeilles ainsi que leurs piqûres

Au milieu du jour, lorsqu'il y a le moins d'abeilles dans la ruche, enfumez légèrement le
dessus de la hausse, puis soulevez la partie arrière de celle-ci, afin de pouvoir glisser la
planche sur le corps de ruche. Le lendemain, la hausse est débarrassée de ses abeilles.

Cet appareil ne devrait manquer dans aucune exploitation apicole.
Planche à 2 sorties pour DB 12c/DB 10 c/ DT11 c Fr. 37.—
Planche à 8 sorties (appareil rond) - idem Fr. 37.—
Appareil seul à 2 sorties, rectangulaire, métallique Fr. 8.50
Appareil seul à 8 sorties, en plastique, rond Fr. 6.50

RITHNER & CIE - CHILI 29 - 1870 MONIHEY (VS) - TÉL. (025) 71 21 54
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